
Responsabilité sociale des entreprises 

Quel point commun existe-t-il 
entre des acteurs socioécono- 
miques aussi différents qu'Arce- 
lor Mittal, SES Global, Cargolux, 
la Banque et Caisse d'Epargne de 
1'Etat et la Confédération Caritas 
Luxembourg? La réponse tombe 
aujourd'hui: ces cinq entités 
signent une «Charte d'entrepri- 
ses pour la responsabilité sociale 
et le développement durable». 

Depuis un an, ces partenaires 
sont réunis «dans le cadre d'une 
plateforme de réflexion», indi- 
quent-ils dans un communiqué, 
la signature d'une charte inter- 
vient comme un aboutissement. 

Les signataires, bien qu'appar- 
tenant à des horizons divers, 
veulent ainsi s'engager en ma- 
tière de gouvernance dans qua- 
tre thèmes: «L'environnement 
économique, le personnel em- 
ployé, l'environnement naturel 
et la communauté locale'dans 
laquelle ils sont implantés.» 

Reflet de leur engagement et 
de leur mise en œuvre effective 
d'une responsabilité sociale, la 
charte «se veut volontaire et 

non contraignante, incitative et 
illustrant les grands domaines 
d'action qui peuvent être suivis 
afin d'intégrer les préoccupa- 
tions sociales et environnemen- 
tales aux activités commer- 
ciales*, précise le communiqué 
des cinq signataires. 

Les cinq acteurs lancent en- 
core un appel aux entreprises 
qui voudraient les rejoindre, la 
charte étant «une base de dia- 
logue avec d'autres initiatives 
autour de la responsabilité so- 
ciale des entreprises qui émer- 
gent dans notre pays et dans la 
Grande Région», indiquent en- 
core les signataires. 

La signature de la charte, au- 
jourd'hui à la Chambre de com- 
merce, sera suivie d'une «Ren- 
contre luxembourgeoise autour 
de la responsabilité sociale des 
entreprises», à laquelle partici- 
peront le ministre du Travail et 
de l'Emploi, François Biltgen, et 
le patron de la Fondation Novar- 
tis pour le développement dura- 
ble, Klaus Leisinger. 
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